
 
Contrat de prêt PSiO 

 
Le prêteur :  
Prénom & Nom :  Gaëlle TERRIER - Energies’Harmony  
Adresse :   110 rue au beurre 59270 Saint jans Cappel (France) 
Téléphone :   0623372742 
Email :   gaelle@energiesharmony.com 

 
 
Le locataire :  
Prénom & Nom :  …………………...............…  
Adresse :   …………………...............…  
Téléphone :   …………………...............… 
Email :    …………………...............… 
 
 
1. Désignation du matériel et accessoires inclus dans la location  

Descriptif de l’outil : Lunettes MP3 de lumino et de relaxothérapie 
Accessoires fournis :  

• Paire de lunettes PSiO 
• Trousse de voyage  
• Oreillettes de qualité avec protections  
• Adaptateur secteur USB  
• Cable USB  
• Casque audio 

 
 
2. Etat et propreté du matériel En état de fonctionnement. 

● Les lunettes PSiO sont propres.  
● La trousse de voyage n’est pas cassée.  
● Fil électrique sain et sans coupure. 

 
 
3. Accord de location 
Je soussigné (nom du locataire) 
Mr./Mme…………………………………………………………  
prend en prêt le PSiO « lunettes de lumino et de relaxothérapie  
Du ……… /……… /……… à …… heure  au …… /…… /……à …… heure,  
pour une durée de ……….. jour(s) et d’un montant de ……………… € 
 
 
 



4. Règlement et Caution 
Règlement : Je règle de suite la somme due au titre de la location. 
Tout dépassement de location de la période initialement prévue sera dû et facturé 
au tarif journalier de 30 EUR  et devra être réglé par le locataire. 
Je laisse en caution un chèque de 450 EUR 
au nom de : Gaëlle TERRIER 

 
5. Chèque de caution  

a. Le chèque de caution doit être établi et remis au prêteur du PSiO dès la livraison 
du matériel (et de ses accessoires).  
b. Le chèque de caution assure au loueur un retour de son matériel (et de ses 
accessoires) dans le temps dé nit de la location et dans les conditions de 
fonctionnement.  
c. Le chèque de caution reste bloqué durant toute la période de location et ne sera, 
donc, pas encaissé.  
d. Le chèque de caution pourra couvrir tout ou partie d’éventuelles détériorations ou 
remises en état du matériel (et des accessoires) loués.  
e. Le chèque de caution sera remis au locataire dès restitution du matériel (et de 
ses accessoires) et sous réserve de non dégradation du matériel (et de ses 
accessoires).  

 
6. Le locataire s’engage à  

a. Respecter les conditions d’utilisation du PSiO  
b. Restituer le PSiO dans l’état de propreté et de fonctionnement  
c. Rembourser tout ou partie de l’endommagement du PSiO  
d. Autoriser Mme TERRIER à prélever sur le chèque de caution tout ou partie de la 
somme couvrant l’intégralité des éventuels endommagements. 

 
J’atteste avoir constaté le bon fonctionnement du matériel loué (avant la prise en location) 
et avoir pris connaissance du contrat de location. 
 
 
Contrat établit en double exemplaire le : ……/…… / …... 
 
Signature du locataire : 
Précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » 
 
 
 
 
Signature du prêteur : 
 


